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Commune de Saint-Georges-Haute-Ville, séance du conseil municipal   du 10 janvier  2023                   

 

 

 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 15 

Nombre de membres présents :    14        

Absents excusés :  3 

L’an deux mil vingt-deux, le 10 janvier 2023, à vingt heures le conseil municipal de la commune de St-
Georges-Haute-Ville, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil, sous la 
présidence de M MILLET Fréderic, le maire.   

 
Date de convocation du conseil municipal : 6 janvier 2023 
 
 
Présents : Odile PINTURIER, Didier CHAMBON, Jean LESQUIR, Frédéric MILLET, Serge LOMBARDIN, Marie-
Claire JASSERAND, Sylvie DALLERY, Elisabeth LAFANECHERE, Didier MASSACRIER. Sandrine MARECHET, 
Christophe VACHERON.  
 
Absents excusés : Isabelle BRUNEL a donné pouvoir à Odile PINTURIER, Julien DELHEUR, Hervé DUQUESNE a 
donné pouvoir Frédéric MILLET. 
 
Secrétaire de séance : Sandrine MARECHET   

 
Objet : convention sage 
 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de délibérer pour demander au SIEL-TE d’assister la collectivité dans la gestion 

énergétique de son patrimoine. 

CONSIDERANT qu’a cet effet, il convient de rappeler les modalités d'intervention du SIEL-TE qui se 

composent de deux parties : 

● Une aide à la gestion des consommations des bâtiments publics 

● Une aide à la mise en œuvre de solutions techniques 

CONSIDERANT que l’adhésion à ce service est prise pour une période de 6 ans minimum, et à l'issue de 

cette période, adhésion pour une durée annuelle par tacite reconduction. 
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CONSIDERANT que le montant de la contribution que la collectivité s’engage à verser annuellement au 

SIEL-TE s’élève donc à : 1 157 € 

CONSIDERANT que cette contribution est révisable chaque année, selon le tableau annuel des 

contributions du SIEL-TE, en tenant compte du pourcentage d’évolution du glissement vieillesse technicité 

« effet de carrière » des agents du pôle SAGE. 

CONSIDERANT que ce montant est versé au SIEL-TE au cours du premier semestre de l’année considérée. 

A défaut de paiement dans le délai de trente jours, à réception du titre de recette, il sera appliqué des 

intérêts moratoires au taux légal en vigueur. 

CONSIDERANT que dans le cadre de la compétence optionnelle « SAGE », le SIEL-TE propose un module « 

Télégestion » comprenant l’installation d’un système de télégestion ainsi que la maintenance. 

Celui-ci ne sera facturé qu’après délibération de la collectivité pour chaque nouveau projet de travaux. 

CONSIDERANT que dans le cadre de la compétence optionnelle « SAGE », le SIEL-TE propose un module ' 

Projets énergie renouvelable et réseaux de chaleur' qui permet à la collectivité de demander au SIEL de 

réaliser la maitrise d’œuvre du projet de construction de la chaufferie bois. Celui-ci ne sera facturé à la 

collectivité qu’après délibération de la collectivité pour chaque nouveau projet. 

CONSIDERANT que dans le cadre de la compétence optionnelle « SAGE », le SIEL-TE propose un module « 

Bâtiments neufs et réhabilitations » pour accompagner la collectivité pendant la réalisation de projet de 

réhabilitation. Cet accompagnement ne concerne que la partie « énergie » de l’opération (enveloppe et 

systèmes). 

Celui -ci ne sera facturé qu’après délibération de la collectivité de chaque nouvelle souscription à un forfait 

de 4, 7 ou 10 jours. 

CONSIDERANT que le détail des prestations, les conditions d’intervention du SIEL-TE et la répartition des 

rôles entre le SIEL-TE et la collectivité sont explicitées dans le document annexé à la présente délibération. 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

1) DECIDE que la collectivité adhère au service d’assistance à la gestion énergétique mis en place par le 

SIEL et décrit ci-dessus, et s'engage à verser les contributions annuelles correspondantes. 

2) DECIDE de choisir les modules suivants : 

- Télégestion Et/ou 

- Bâtiments neufs et réhabilitation set/ou 

- Projets énergie renouvelable et réseaux de 

chaleur 

3) AUTORISE MME/M. le Maire à signer toutes pièces à intervenir.  

          
       Ont signé, au registre, les membres présents. 
 

            Le Maire, Frédéric MILLET, 
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Transmis au représentant de l’Etat le : 18/01/2023 

        La secrétaire, Sandrine MARECHET   

 , 

  

        Le maire atteste que la présente délibération sera  
 
        Publiée et mise en ligne à compter du 18/ /01/2023 
        

 
 




